
L'EAU N'EST PAS UNE MARCHANDISE

Alors que plus d'un miliard de personnes n'ont pas accès à l'eau potable et 2,5 miliards n'ont pas de réseau d'assainissement, il est essentiel de 
réaffirmer que l'accès à l'eau potable est un droit fondamental et que l'eau est une ressource naturelle qui doit être utilisée de manière durable.

L'eau, patrimoine de l'humanité, qui est de la responsabilité des collectivités locales depuis la Révolution française, doit rester un droit et ne  
peut être gérée selon les règles du marché.(« Appel de Varages » pour le service public de l'eau potable en France – Octobre 2005)

De la même manière, les services publics de l'eau potable et de l'assainissement doivent être exclus de l'Accord général sur le commerce des services.

POUR UN RETOUR EN RÉGIE PUBLIQUE DES SERVICES DE L'EAU

En France, 60% des communes ont délégué la distribution de l'eau à des grands groupes privés: Veolia (ex Générale des eaux, ex Vivendi), Lyonnaise 
des Eaux (Suez), La Saur (Bouygues).

En Ile-de-France, 144 municipalités, dont celle de Sevran, sont adhérentes au SEDIF (Syndicat des eaux d'Ile-de-France), qui a confié le traitement 
et la distribution de l'eau à Veolia.

Or, il faut savoir que, lorsqu'une société privée gére l'eau potable d'une commune, les usagers paient une facture en moyenne supérieure de 27% à la 
facture d'une régie publique et jusqu'à 44% dans le cadre d'une structure intercommunale, ce qui est la cas du SEDIF.

L'association de défense des consommateurs UFC-Que Choisir a mis en lumière au début de l'année les conditions de tarification de l'eau par ces 
distributeurs, qui, profitant de leur quasi monopole, pratiquent des marges excessives.

La perspective de la fin de la délégation actuelle pour 2011 offre la possibilité d'étudier une alternative à cette gestion privée, qui génère des profits 
inacceptables pour un bien de premère nécessité qui devrait être accessible gratuitement.

Anne Le Strat Conseillère de Paris (Les Verts) et PDG d'EAU DE PARIS : « l'eau doit être un bien commun de l'humanité, l'accès à l'eau potable est 
un droit pour tous et elle doit être gérée sans recherche de profits et en toute transparence, dans le cadre d'une structure publique. Comme le 
demande un appel lancé par de nombreux élus, je souhaite un retour de la gestion de l'eau en Ile de France dans le domaine public. 

Danielle Mitterand: L'eau est une ressource naturelle vitale, au même titre que l'air. Elle ne peut être la propriété de quiconque, ni être assimilée à une 
marchandise. L'eau doit être libre et considérée comme un « bien commun, patrimoine de l'humanité », accessible à tous.

EAU DE PARIS
Anne LE STRAT soutient l'enquête « d'UFC – Que choisir » 

sur le prix de l'eau rendue publique le 30/01/2006 

Anne LE STRAT, Conseillère de Paris et PDG d'EAU DE PARIS, se félicite de 
l'étude menée par l'association UFC – Que choisir pour une plus grande 
transparence du coût du service de l'eau et de l'assainissement, en France. Cette 
enquête montre que la facturation de l'eau, distribuée sur 31 grandes villes de 
France, génère des profits abusifs. Le record est établi par le SEDIF . 

Comme de nombreux observateurs du monde de l'eau, UFC - Que Choisir note que 
deux entreprises se partagent le marché des grandes villes. « Cette concentration 
extrême (…) indique que le jeu concurrentiel est défaillant sur le secteur de l'eau. » 
Ce constat ne peut que rencontrer l'adhésion de tous ceux qui se battent contre 
l'opacité du système. 

A cette occasion, Anne Le STRAT déclare : « l'eau doit être un bien commun de 
l'humanité, l'accès à l'eau potable est un droit pour tous et elle doit être gérée sans 
recherche de profits et en toute transparence, dans le cadre d'une structure 
publique. Comme le demande un appel lancé par de nombreux élus, je souhaite un 
retour de la gestion de l'eau en Ile de France dans le domaine public. 
Pour Paris, je défendrai l'objectif que la distribution en 2009 revienne dans le 
secteur public. A l'occasion de la renégociation des contrats de distribution avec les 
deux opérateurs privés, j'avais déjà pointé et dénoncé leurs marges excessives. 
Plus aurait pu être obtenu lors de cette renégociation.» 

Une partie des marges provient du fait que les distributeurs privés confient 
systématiquement leurs travaux à des filiales de leurs groupes sans mise en 
concurrence et sans transparence. Cette pratique est à juste titre dénoncée dans 
l'étude UFC - Que Choisir. 

Concernant le prix de l'eau à Paris, s'il reste le moins cher d'Ile de France, cela est 
dû au fait que l'essentiel des missions techniques est confié à la société d'économie 
mixte de la Ville de Paris, EAU DE PARIS. Elle réinvestit l'ensemble de ses 
bénéfices dans le service de l'eau. 

Enfin, s'agissant des trois propositions de réforme d'UFC – Que Choisir, on ne peut 
que les soutenir. Elles vont dans le sens d'une meilleure gestion du service public. 
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